
FORM : 1A_2004_FR 

 

 
 

Tarif 1.A - Radio commerciale 

Formulaire II - 2010 

Tarif pour des recettes publicitaires dépassant 1,25 million $ 

 

Le paiement de tarifs de droits voisins s’impose dès que les recettes publicitaires cumulées de la station 

dépassent 1,25 million $. Le cumul des recettes publicitaires débute avec le paiement du mois de janvier 

2010, le premier mois de référence étant celui de novembre 2009. 

 

Indicatif d’appel de la station : ________________________ 

 

1. Mois de référence :   ________________________ 

 

2. Mois du paiement :   ________________________ 

 

3. Recettes publicitaires du mois de référence :                             $ 

 

4. Recettes publicitaires depuis le paiement de janvier 2010                          $  
   (Cumul depuis le mois de référence de novembre 2009) 

 

Recettes publicitaires assujetties au 

tarif des droits voisins ce mois-ci :                             $ 

 

Calcul du paiement       
 

Tarif payable @  %                            $ 

   

Ajouter T.P.S/T.V.H.                                      $ 

   

MONTANT TOTAL                                $ 

   

 

Je certifie par la présente que tous les renseignements fournis ci-dessus sont, à ma connaissance, complets et 

exacts et que tous les calculs ont été faits conformément au Règlement sur la définition de recettes publicitaires 

(DORS/98-447). J'ai examiné les dossiers et documents pertinents et j'ai fait les vérifications  nécessaires afin 

de pouvoir certifier les renseignements fournis ci-dessus. 
 

 

_________________________  _____________________________      ___________________ 

Signature    Nom et titre (en lettres moulées, svp) Date 

 
              

1.  Tarif pour les recettes publicitaires dépassant 1,25 million $ 

 0,75% pour toute « station à faible utilisation » (tel que définit au Tarif 1.A) 

 2,10% pour toute autre station de radio commerciale 

2. Faites des copies de ce formulaire pour vos déclarations mensuelles. 

3.   Lorsqu’aucun paiement n’est exigible, on peut faire parvenir ce formulaire à la Ré:Sonne par télécopieur. 

4.  Les paiements doivent être faits à l’ordre de Ré:Sonne 

1235, rue Bay, bureau 900, Toronto, Ontario M5R 3K4 

Tél. : (416) 968-8870 ou, sans frais, 1-877-309-5770 ; téléc. : (416) 962-7797 ; T.P.S. 877510586 


